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QUESTION DES ILES SALOMON 

Australie, Autriche, Canada, Côte d'Ivoire, Fid,ji, Inde, Indonésie, Japon, 
Malaisie, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, 
République-Unie de Tanzanie, Samoa et Sierra Leone : projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Salomon, 

Ayant examlne le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 1}, 

Ayant entendu la déclaration de la Puissance administrante ~/, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies concernant 
le territoire, 

Rappelant également sa résolution 31/46 du 1er décembre 1976 relative à la 
question des îles Salomon, 

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante et la délégation des 
îles Salomon dirigée par son Ministre principal, sont convenues, lors d'une 
conférence constitutionnelle réunie à Londres, en septembre 1977, que le territoire 
accédera à l'indépendance en juillet 1978, 

!/ A/32/23/Add.4, chap. XVI. 

~/ A/C.4/32/SR.l2. 

77-22095 

1 . 

1 .. . 



A/C.4/32/L.8 
Français 
Page 2 

Notant avec satisfaction que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord continuera de fournir une assistance au territoire après 
l'indépendance, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Salomon; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles Salomon à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la 
résolution 1514 (XV); 

3. Se réjouit de la façon approfondie dont le Gouvernement des îles Salomon 
prépare une assise politique et économique solide pour l'indépendance prévue en 
juillet 1978; 

4. Demande que de nouvelles mesures soient prises en vue de diversifier 
l'économie des îles Salomon et que la Puissance administrante continue de s'assurer 
le concours des institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, 
ainsi que d'organisations régionales, en vue de développer et de renforcer 
l'économie du territoire; 

5. Prie le Comité spécial de maintenir à l'étude la situation dans le 
territoire. 


